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  Contenu et objectifs du PCAET 

[Ωarticle L229-26 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ détaille les caractéristiques du Plan Climat Air Énergie 

Territorial (PCAET). Ce document est un outil de planification territoriale, issu de la loi relative à la 

transition énergétique pour la croissance verte (TECV) de 2015. Il vise à définir et coordonner des 

actions au niveau local pour lutter contre le dérèglement climatique et adapter le territoire à ses effets. 

Obligatoire pour les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

regroupant plus de 20 000 habitants, il est valable 6 ans. 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wннф-51 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, un PCAET comporte : 

¶ Un diagnostic qui doit détailler : 

o une estimation des émissions territoriales de GES et de polluants atmosphériques, ainsi 

qu'une analyse de leurs possibilités de réduction ;  

o une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de 

développement, identifiant au moins les sols agricoles et la forêt, en tenant compte des 

changements d'affectation des terres ;  

o une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et du potentiel de 

réduction de celle-ci ;  

o la présentation des réseaux de distribution et de transport d'électricité, de gaz et de chaleur, 

ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳϥƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

des options de développement de ces réseaux ;  

o un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, détaillant les filières de 

production d'électricité, de chaleur, de biométhane et de biocarburants, une estimation du 

potentiel de développement de celles-ci ainsi que du potentiel disponible d'énergie de 

récupération et de stockage énergétique ;  

o une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique.  

¶ Une stratégie territoriale qui identifie les priorités et les objectifs de la collectivité ou de 

l'établissement public, ainsi que les conséquences en matière socio-économique, prenant 

notamment en compte le coût de l'action et celui d'une éventuelle inaction. Les objectifs 

stratégiques et opérationnels portent au moins sur les domaines suivants : 

o réduction des émissions de gaz à effet de serre 

o renforcement du stockage de carbone sur le territoire, notamment dans la végétation, les 

sols et les bâtiments ;  

o maîtrise de la consommation d'énergie finale ;  

o production et consommation des énergies renouvelables, valorisation des potentiels 

d'énergies de récupération et de stockage ;  

o ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Τ 

o ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ōƛƻǎƻǳǊŎŞŜǎ Ł ǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Τ  

o réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration ; 

o évolution coordonnée des réseaux énergétiques ; 

o adaptation au changement climatique. 

¶ ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ par les collectivités 

territoriales concernées et l'ensemble des acteurs socio-économiques, y compris les actions 

de communication, de sensibilisation et d'animation en direction des différents publics et 



    Rapport environnemental 

 

8 

acteurs concernés. Il identifie des projets fédérateurs, en particulier ceux qui pourraient 

l'inscrire dans une démarche de territoire à énergie positive pour la croissance verte. Il précise 

ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊiats souhaités et les résultats 

attendus pour les principales actions envisagées. 

¶ Un dispositif de suivi et d'évaluation portant sur la réalisation des actions et le pilotage adopté. 

Il décrit les indicateurs à suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire et les 

modalités suivant lesquelles ces indicateurs s'articulent avec ceux ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

supérieur. Après 3 ŀƴǎ ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ PCAET fait l'objet d'un rapport mis à 

la disposition du public. 

Le PCAET de la Communauté de Communes Région Lézignanaise Corbières Minervois (CCRLCM) 

décline les 3 axes de sa stratégie en 23 fiches actions. рп ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ ǎƻƴǘ 

concernées. 

  Evaluation environnementale 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ PCAET de la CCRLCM doit faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǎǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ du document ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ 

doit se révéler force de propositions pour le projet. 

Le présent document répond aux spécifications de lΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-20 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ 

prévoit que le rapport environnemental rendant compte de la démarche d'évaluation 

environnementale contienne les parties détaillées dans le tableau suivant. 

Tableau 1 : Contenu du rapport environnemental (Source Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

/ƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-20 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Partie du rapport 
environnemental 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du 
plan, schéma, programme ou document de planification et son contenu, son 
articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de 
planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-
mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale 

1 et 2 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, 
les perspectives de son évolution probable si le plan, schéma, programme ou 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, 
programme ou document de planification et les caractéristiques 
environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [orsque 
l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, 
les zonages environnementaux existants sont identifiés 

3 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet 
du plan, schéma, programme ou document de planification dans son champ 
d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages et 
inconvénients qu'elle présente, notamment au regard des 1° et 2° 

4 
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4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou 
document de planification a été retenu notamment au regard des objectifs de 
protection de l'environnement 

4 

5° L'exposé : 

ŀύ 5Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ 
programme ou autre document de planification sur l'environnement, et 
notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité 
biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages. 

Les incidences notables probables sur l'environnement sont regardées en 
fonction de leur caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou 
permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence 
née du cumul de ces incidences. Elles prennent en compte les incidences 
cumulées du plan ou programme avec d'autres plans ou programmes connus. 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4. 

5 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, 
programme ou autre document de planification sur l'environnement et la santé 
humaine. 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a) ci-dessus n'ayant pu être 
évitées. 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du 
plan, schéma, programme ou document de planification sur l'environnement 
ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évitées ni suffisamment réduites. S'il 
n'est pas possible de compenser ces incidences, la personne publique 
responsable justifie cette impossibilité. 

6 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les 
échéances-retenus : 

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de 
planification, la correcte appréciation des incidences défavorables identifiées 
au 5° et le caractère adéquat des mesures prises au titre du 6°. 

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document 
de planification, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées. 

7 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les 
incidences environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, 
une explication des raisons ayant conduit au choix opéré  

8 
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  wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

Cette partie du rapport environnemental a pour objectif de détailler ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ du PCAET avec 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ documents en vigueur (schémas, plans, programmesΧύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

PCAET a été menée en cohérence avec les stratégies déjà menées sur le territoire. Dans cette optique, 

les documents ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ PCAET doivent obligatoirement être 

ǘǊŀƛǘŞǎΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Υ  

¶ La « conformité » représente le rapport normatif le plus exigeant. Un document devant être 

ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řƻƛǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ; 

¶ La « compatibilité » implique une obligation de non-contrariété aux orientations 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ ǎŀƴǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ; 

¶ La « prise en compte » correspond à une obligation de compatibilité avec dérogation possible 

pour des motifs justifiés. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ documents avec lesquels le PCAET a des rapports 

ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ. La ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ documents portant sur des sujets 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀƎƛǊ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ a été examinée (chartes de PNR, PRSE, SDAGE). 

NB : [ŀ //w[/a ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ un plan de protection de l'atmosphère (PPA) défini à l'article 

L222-4 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
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  !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

documents 

I. SRADDET Occitanie 

Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires 
(SRADDET) Occitanie a été approuvé le 14 septembre 2022. Il fixe les priorités régionales en termes : 

Å ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 

Å de désenclavement des territoires ruraux, 

Å ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

Å ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

Å ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ 

Å ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
transports, 

Å ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

Å de lutte contre le changement 
climatique, 

Å ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 

Å de prévention et restauration de la 
biodiversité, 

Å de prévention et gestion des déchets. 

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Υ ǳƴ 
ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ 
ŘǳǊŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ se déclinent dans les documents 
ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ нлпл ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ŘŞŦƛǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ Υ 

Å [Ŝ ŘŞŦƛ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ όŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ōƛŜƴ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘύΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 
environnementale de notre territoire ; 

Å [Ŝ ŘŞŦƛ ŘŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳǳǘǳŜƭΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Τ 

Å Le défi du rayonnement régional pour accroitre la cohésion et la visibilité de la région au niveau 
national et international et en optimiser les retombées au niveau local. 

Le SRADDET comprend 47 règles et 9 objectifs généraux. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R229-51 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ //w[/a Řƻƛǘ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǾŜŎ 
ceux du SRADDET. 
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Tableau 2 : Analyse de l'articulation du PCAET avec le SRADDET Occitanie (Source : Région Occitanie, EVEN Conseil) 

Objectifs du SRADDET Cohérence avec le PCAET 

[Ŝ ŘŞŦƛ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ōƛŜƴ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ 

Objectif général 1 Favoriser le développement et la promotion sociale 

мΦм DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ 
mobilités du quotidien pour 
tous les usagers 

Cet objectif ambitionne notamment de faciliter les modes innovants 
de transports collectifs ainsi que les modes de mobilité active afin 
de limiter la consommation énergétique finale liée aux transports. 
La sous-orientation 2.4.1 « Promouvoir les mobilités bas carbone ou 
décarbonées, adaptées aux spécificités du territoire » de la 
stratégie du PCAET y répond. De plus, le PCAET prévoit 4 actions en 
lien avec la thématique « Se déplacer demain » (actions 16,17,18 et 
19), qui ciblent la conversion du parc de véhicules, le 
développement des transports en commun, le développement des 
voies à mobilité douce et le renforcement du covoiturage. 

1.2 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
services sur tous les 
territoires 

Cet objectif vise la réduction des déséquilibres dans la couverture 
territoriale en services et en équipements. La stratégie du PCAET 
envisage en ce sens à la fois ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƻŎŀƭŜ 
(sous-orientation 2.1.1), le renforcement des centralités (sous-
orientation 2.4.2), la création de partage et de rencontres entre les 
habitants notamment pour échange de services (sous-orientation 
2.4.3) Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
foncière intercommunale au service de la transition (sous-
orientation 1.2.1). Cela se retrouve notamment dans les actions 1 
« Planifier un urbanisme durable », 3 « Accentuer la coopération 
ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ politique publique environnementale 
exemplaire » et 9 « Créer du lien en développant le principe de la 
non-mobilité ». 

1.3 Développer un habitat à 
ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ 
besoins et de la diversité 
sociale 

Cet objectif aborde les nécessités de la densification et de la 
rénovation du parc existant. La lutte contre la précarité énergétique 
et la prise en compte de la santé dans les projets ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ 
mentionnées. Ces sujets sont repris par les sous-orientations 1.2.1, 
1.2.2, 1.2.3 et 2.1.2 dans la stratégie du PCAET. Le PCAET prévoit des 
actions pour couvrir ces ǎǳƧŜǘǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ м ζ Planifier un 
urbanisme durable », ƭΩŀŎǘƛƻƴ н ζ Accompagner les foyers vers une 
sobriété énergétique responsable et une efficacité énergétique 
optimale » Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ т ζ Agir en faveur de la désimperméabilisation 
des sols et de la végétalisation de l'espace public ». 

Objectif général 2 Concilier développement et excellence environnementale 

1.4 Réussir le zéro 
artificialisation nette à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2040 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ŝǎǘ une nécessité 
soulignée dans la sous-orientation 1.2.1 « Développer une politique 
foncières intercommunale au service de la transition » du PCAET et 
se retrouve dans les objectifs de ƭΩaction 1 « Planifier un urbanisme 
durable ». 
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Objectifs du SRADDET Cohérence avec le PCAET 

1.5. Concilier accueil et 
adaptation du territoire 
régional aux risques 
présents et futurs 

Cet objectif mentionne le besoin dΩŀŘŀǇǘation du territoire aux 
risques avérés ou probables ainsi quΩŁ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ 
de la ressource en eau. Le PCAET y répond principalement avec les 
sous-orientations 1.2.4 « !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ 
risques naturels actuels et à venir » et 1.1.1 « Protéger la ressource 
en eau ». Les actions associées ciblent ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
urbanisme durable (action 1), ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ 
6) mais aussi ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du secteur agricole (actions 13 et 14). 

1.6Φ tŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire au regard des 
enjeux de santé des 
populations 

Cet objectif prône ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ, qui est visée 
par la sous-orientation 2.1.4. « Maintenir une bonne qualité de 
ƭΩŀƛǊ » de la stratégie du PCAET Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ п ζ Améliorer la qualité de 
l'air pour réduire l'exposition des populations aux polluants 
atmosphériques ». tƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
un urbanisme favorable à la santé, ce que le PCAET prévoit au 
travers des orientations 1.2 « Promouvoir un aménagement 
exemplaire pour faire face au défi de la crise climatique » et 2.1 
« Maintenir une bonne santé pour toutes les populations ». Des 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ 
thermique (action 2 et 5), à la désimperméabilisation et à la 
végétalisation (action 7). 

Objectif général 3 Devenir une région à énergie positive 

1.7. Baisser de 20% la 
consommation énergétique 
ŦƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ 

2040 

Le scénario retenu pour le PCAET prévoit une réduction des 
consommations énergétiques totales de 30 % en 2040 et de 40 % 
en 2050. Le PCAET cible le bâtiment notamment au travers des 
sous-orientations 1.2.2. « Accompagner la rénovation des 
bâtiments », 1.2.3 « Promouvoir des logements exemplaires » et 
2.1.2 « Réduire les sources de précarité énergétique », ainsi que des 
actions 2 « Accompagner les foyers vers une sobriété énergétique 
responsable et une efficacité énergétique optimale » et 5 « Réduire 
la consommation énergétique du patrimoine public et en améliorer 
le confort thermique ». 

1.8. Baisser de 40% la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
finale liée au transport de 
personnes et de 
ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŘΩƛŎƛ нлпл 

Le scénario retenu pour le PCAET prévoit une réduction des 
consommations énergétiques totales de 30 % en 2040 et de 40 % 
en 2050. Le PCAET cible le secteur des transports notamment au 
travers des sous-orientations 2.4.1 « Promouvoir des mobilités bas 
carbone ou décarbonées, adaptées aux spécificités du territoire » et 
3.2.4 « Accompagner les acteurs économiques à décarboner leur 
mode de production ». Les actions 16 à 19 visent la transition des 
mobilités et lΩŀŎǘƛƻƴ мп ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

1.9. Multiplier par 2, la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлпл 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ 
couverture des besoins à 88% par les énergies renouvelables en 
2040. [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦо du PCAET vise le développement de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 20 
à 22. 
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Objectifs du SRADDET Cohérence avec le PCAET 

Le défi des coopérations pour renforcer les solidarités territoriales 

Objectif général 1 Construire une région équilibrée pour ses territoires 

2.1. Des métropoles 
efficaces et durables 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

2.2. Développer les 
nouvelles attractivités 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

2.3. Renforcer les synergies 
territoriales 

La sous-orientation 3.1.1 souligne la nécessité ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ 
du PCAET avec les autres politiques territoriales, ce qui nécessite la 
collaboration entre de nombreux acteurs. [ΩŀŎǘƛƻƴ л ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŀ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
du PCAET en collaboration avec les partenaires. [ΩŀŎǘƛƻƴ 3 met 
ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ le besoin de favoriser les échanges pour permettre la 
montée en compétence et la mutualisation. 

hōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ н LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
régionales 

2.4. Garantir dans les 
massifs et les territoires de 
faible densité un socle de 
services et un accès aux 
ressources extérieures 

Voir compatibilité du PCAET avec les objectifs 1.1 et 1.2 du SRADDET 
ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎǳƧŜǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
et équipements. 

2.5. Inciter aux coopérations 
entre territoires et avec les 
espaces métropolitains 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

2.6. Accompagner la 
transition et le 
développement des 
économies dans les 
territoires ruraux et de 
montagne 

Cet objectif du SRADDET souligne la nécessité de la mutation de la 
filière du tourisme et de la transition énergétique et climatique sur 
les territoires ruraux et de montagne. Le territoire de la CCRLCM est 
donc concerné par cet objectif. Le PCAET en lui-même est un outil 
de planification de la transition énergétique et climatique. La filière 
touristique y est abordée dans la stratégie (sous-orientation 3.1.4) 
Ƴŀƛǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t/!9¢ participera toutefois à sa 
transition. 

Objectif général 3 Partager et gérer durablement les ressources 

2.7. Préserver et restaurer la 
biodiversité et les fonctions 
écologiques pour atteindre 
la non perte nette de 
biodiversité 

La stratégie du PCAET comporte une orientation dédiée à la 
préservation des espaces naturels remarquables et de la 
biodiversité locale (orientation 2.2). Le sujet apparaît en revanche 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ, par exemple dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ όŀŎǘƛƻƴ мύΣ ŘŜ 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ (action 8) ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
du développement des énergies renouvelables (action 21). 
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2.8. Préserver et restaurer la 
fonctionnalité des milieux 
aquatiques et des zones 
humides 

La stratégie du PCAET comprend plusieurs sous-orientations 
contribuant Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques humides, notamment la sous-orientation 1.1.1 
« Protéger la ressource en eau » ou la 2.2.2 « Améliorer la qualité 
du réseau hydrographique ». La traduction du sujet dans le plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ est multiple, ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 
urbanisme durable (action 1), ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ 6), ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŀŎǘƛƻƴ уύ 
ou encore la sensibilisation de la profession agricole aux pratiques 
agricoles durables (action 13). 

2.9. Du déchet à la ressource 
à horizon 2040 : réduire la 
production de déchets et 
optimiser la gestion des 
recyclables 

La thématique des déchets est abordée dans la stratégie du PCAET 
dans les sous-orientations 3.2.1 « Réduire considérablement la 
production de déchets » et 3.2.2 « Développer une économie 
circulaire ». Les actions 14 « tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
territoriale et accompagner les entreprises dans les transitions » et 
15 « !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
consommation » envisagent le traitement du sujet. 

Le défi du rayonnement pour un développement vertueux de tous les territoires 

Objectif général 1 Renforcer le potentiel de rayonnement de tous les territoires 

3.1. Optimiser les 
connexions régionales vers 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

3.2. Consolider les moteurs 
métropolitains 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

3.3. VŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
économique et touristique 
de tous les territoires et 
consolider les relations 
interrégionales et 
internationales 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

hōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ н CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǾŜǊǘǳŜǳȄ 

3.4. Construire et faire vivre 
les coopérations 
méditerranéennes de la 
région Occitanie 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

оΦрΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
bleue et le tourisme littoral 
dans le respect des enjeux 
de préservation et de 
restauration de la 
biodiversité 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 
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3.6. Faire du littoral une 
vitrine de la résilience 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

hōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ о CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

3.7. Favoriser le 
développement du fret 
ferroviaire, fluvial et 
maritime et du secteur 
logistique 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

3.8. Accompagner 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
transition écologique et 
climatique 

[Ŝ ǾŀǎǘŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ abordé dans le 
PCAET par différentes entrées. Certaines sous-orientations et 
actions ciblent des secteurs économiques (ex : agriculture, 
sylviculture, tourisme avec les sous-orientations 1.1.2, 1.1.4, 3.1.4, 
actions 12 et 13) Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŜȄ : eau, déchets à 
valoriser avec les sous-orientations 1.1.1 et 3.2.2., actions 7, 12, 15). 

3.9. Pérenniser les 
ressources nécessaires au 
développement actuel et 
futur de la région 

Cet objectif aborde la mutation des activités agricoles et forestières 
(voir ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ оΦу Řǳ {w!559¢ύΣ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όǾƻƛǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦс Řǳ {w!559¢), la préservation de la ressource en eau 
όǾƻƛǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нΦу Řǳ {w!559¢ύ, et la 
préservation des paysages naturels et bâtis. 

La réponse du PCAET à ce dernier enjeu passe notamment par le 
ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ entretiennent les 
paysages (sous-orientation 1.1.2, actions 10, 11, 12 et 13), par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels (sous-orientation 2.2.3, action 1) et par ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
bâti existant (sous-orientation 1.2.2, actions 1, 2, 3 et 5). 
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II. SCoT de la Région Lézignanaise Corbières Minervois 

Le Schéma de Cohérence TŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 

territoire, de projet ou bassin de vie (périmètre intercommunal ou au-ŘŜƭŁύΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Le PCAET se doit prendre en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ {/ƻ¢Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L229-26 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Le SCoT de la Région Lézignanaise Corbières Minervois a été approuvé le 11/07/2012. Sa révision a été 

prescrite par délibération du 11/07/2018 Ŝǘ ƳƛǎŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлнл-744 du 

17/06/2020 par délibération du 11/10/2021. [Ŝ {/ƻ¢ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ tǊƻƧŜǘ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ. Celui-ci a été utilisé pour analyser ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ƭŜ 

SCoT. 

Tableau 3 : Analyse de l'articulation du PCAET avec le SCoT de la CCRLCM (Source : CCRLCM, EVEN Conseil) 

Orientations du SCoT Cohérence avec le PCAET 

Axe 1 Penser le territoire dans un contexte de dérèglement climatique 

Objectif I.1 Développer une 
stratégie de gestion intégrée 
de la ressource en eau 

La stratégie du PCAET comprend plusieurs sous-orientations 
contribuant à la préservation et la bonne gestion de la ressource en 
eau, notamment la sous-orientation 1.1.1 « Protéger la ressource 
en eau » ou la 2.2.2 « Améliorer la qualité du réseau 
hydrographique ηΦ [ŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ƳǳƭǘƛǇƭŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
durable (action 1), la promotion dΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
(action 6), ou encore la sensibilisation de la profession agricole aux 
pratiques agricoles durables (action 12). 

Objectif I.2 Protéger la 
ressource en eau pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable 

Objectif I.3 Favoriser une 
gestion durable et 
multifonctionnelle de la 
forêt 

Le sujet de la gestion forestière est abordé au sein de la stratégie du 
PCAET dans les sous-orientations 1.1.4 « Encourager une gestion 
durable et multifonctionnelle de la forêt » et 2.2.3 « Améliorer et 
reconquérir les fonctionnalités écologiques du territoire ». Il ne fait 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜΦ 

Objectif I.4 Améliorer la 
gestion des déchets en 
prévenant la production des 
déchets ménagers, en 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire et les ressourceries 

Les sous-orientations 3.2.1 « Réduire considérablement la 
production de déchets » et 3.2.2 « Développer une économie 
circulaire » ciblent spécifiquement la prévention et la valorisation 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ мр Řǳ t/!9¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ м4 chez les 
acteurs économiques.  

Objectif I.5 Réduire la 
vulnérabilité du territoire 
face aux risques de 
catastrophes naturelles 

La question des risques est abordée dans la sous-orientation 1.2.4 
« !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀŎǘǳŜƭǎ 
et à venir » de la stratégie du PCAET. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ 
mais la problématique se retrouve notamment dans les actions 
visant un urbanisme durable (action 1) et une 
désimperméabilisation des sols (action 7). 
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!ȄŜ н CŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜ 
fondement du projet de territoire 

Objectif II.1 Soutenir et 
encadrer le développement 
des énergies renouvelables 
comme levier de 
développement local 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ζ Continuer à être un territoire leader dans 
la production énergétique » de la stratégie du PCAET. Le plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de la filière solaire sur les communes du PNR Corbières Fenouillèdes 
όŀŎǘƛƻƴ нлύΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ du développement des 
énergies renouvelables (action 21) et une action ciblant 
ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ certaines filières 
renouvelables (action 22). 

Objectif II.2 Encourager la 
rénovation énergétique 

La rénovation énergétique est ciblée par la sous-orientation 1.2.2 
« Accompagner la rénovation des bâtiments » de la stratégie du 
t/!9¢Φ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƘŜȊ 
les particuliers (action 2), sur le patrimoine public (action 5) et chez 
les acteurs économiques (action 14). 

Objectif II.3 Préserver et 
renforcer localement la 
trame verte et bleue (TVB) 

La préservation et la restauration des continuités écologiques 
locales est visée dans la stratégie du PCAET par les sous-orientations 
2.2.2 « Améliorer la qualité du réseau hydrographique » et 2.2.3 
« Améliorer et reconquérir les fonctionnalités écologiques du 
territoire ηΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ Ƴŀƛǎ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ όŀŎǘƛƻƴ мύΣ 
ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ сύΣ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ όŀŎǘƛƻƴ тύΣ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
biodiversité (action 8) et une transition des modèles agricoles 
(actions 12 et 13) y contribueront. 

Objectif II.4 Préserver et 
mettre en valeur le 
patrimoine paysager 

[Ŝ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
t/!9¢ Ƴŀƛǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
paysages locaux. En effet, le PCAET traite de la préservation des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ όŀŎǘƛƻƴ мύΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ όŀŎǘƛƻƴs 2, 5, 14), 
de la végétalisation des espaces urbains (action 7), du maintien et 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŀŎǘƛƻƴs 12 et 13). 

Objectif II.5 Améliorer la 
qualité du paysage urbain 

Axe n°3 Aménager le territoire en prenant en compte toutes ses spécificités 

Objectif III.1 Soutenir le 
dynamisme démographique 
en recherchant un équilibre 
du territoire 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
de la sous-orientation 1.2.1 « Développer une politique foncière 
intercommunale au service de la transition (ZAN, maj des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΧύ » de la stratégie du PCAET. [ΩŀŎǘƛƻƴ м 
« Planifier un urbanisme durable η ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ŝƴ ƭŀ 
matière. 

Objectif III.2 Maintenir une 
offre foncière de qualité sur 
la plaine lézignanaise tout en 
accompagnant les 
économies du territoire 
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Objectif III.3 Soutenir et 
diversifier les activités 
agricoles (agriculture, 
viticulture, pastoralisme, 
ŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΧύ 

[Ŝ t/!9¢ ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
impactée par le changement climatique (sous-orientation 1.1.2), 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ όsous-
orientation 1.1.3), de renforcer les circuits courts (sous-orientation 
2.3.1) Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
agricoles (sous-orientation 2.3.3). Ceci se traduit dans les actions 
10, 11, 12 et 13. 

Objectif III.4 Engager une 
politique volontariste de 
remobilisation du parc 
ancien et de rénovation 
urbaine 

Le PCAET prévoit avec la sous-orientation 1.2.2 de sa stratégie 
ŘΩζ accompagner la rénovation des bâtiments ηΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de rénovations est prévue à la fois chez les particuliers (action 2), 
sur le patrimoine public (action 5) et chez les acteurs économiques 
(action 14). 

Objectif III.5 Développer une 
typologie de logements 
variés répondant aux enjeux 
de mixité générationnelle et 
de mixité sociale 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

Objectif III.6 Développer le 
ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ t/!9¢ ŎƛōƭŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ōŀǎ 
carbone avec la sous-orientation 3.1.4 « Promouvoir une offre 
touristique bas carbone ». [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ Ƴŀƛǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ des actions sur la gestion de 
ƭΩŜŀǳ (action 6), sur la mobilité (actions 17 et 18) ou encore sur le 
développement des circuits-courts (action 10 et 11) pourront 
impacter le domaine du tourisme. 

Objectif III.7 Développer des 
dialogues « à la carte » avec 
les territoires voisins 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

Axe 4 Maintenir le « bien-vivre », richesse du territoire 

Objectif IV.1 Assurer un 
maillage cohérent du SCoT 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
et de services afin de 
répondre aux besoins de 
toutes les populations 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

Objectif IV.2 Accompagner 
les mutations du commerce 
ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

Objectif IV.3 Maintenir une 
offre de santé ancrée 
localement 

La stratégie reprend cet objectif du SCoT avec la sous-orientation 
2.1.1 « Maintenir une offre de santé pour tous et ancrée 
localement η Řŀƴǎ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ Ƴŀƛǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ м ζ Planifier un 
urbanisme durable ». 
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Objectif IV.4 Inscrire le 
territoire dans des mobilités 
plus durables 

Cet objectif cible le développement des mobilités actives et 
décarbonées. La stratégie le reprend dans sa sous-orientation 2.4.1 
« Promouvoir des mobilités bas carbone ou décarbonées, adaptées 
aux spécificités du territoire η Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ мс Ŝǘ му Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
visent le développement des mobilités actives et décarbonées. 

Objectif IV.5 Développer une 
offre en transport collectif 
adaptée au territoire 

Le développement des transports en commun fait partie des 
objectifs de la sous-orientation 2.4.1 « Promouvoir des mobilités 
bas carbone ou décarbonées, adaptées aux spécificités du 
territoire ηΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ όŀŎǘƛƻƴ мтύΦ 

Objectif IV.6 Miser sur le 
numérique pour diminuer 
les mobilités non 
essentielles 

Pour limiter les mobilités non essentielles le PCAET prévoit de 
développer le télétravail, au travers de la sous-orientation 2.4.3 
« Créer du partage et des rencontres entre habitants » de sa 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ф ζ Créer du lien en développant le principe 
de la non-mobilité ». 

Objectif IV.7 Préserver et 
mettre en valeur le 
patrimoine architectural, 
naturel et culturel 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

Objectif IV.8 Affirmer le 
territoire, comme territoire 
de culture 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

Objectif IV.9 Renforcer le 
ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 
de Corbières en Minervois 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 
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III. Chartes des PNR 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦооо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ tbw ǎƻƴǘ ŎǊŞŞǎ Ł ƭϥƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ 

dans le cadre de leur compétence en matière d'aménagement du territoire, et ont pour objet : 

ω De protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion 

adaptée ; 

ω De contribuer à l'aménagement du territoire ; 

ω De contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ; 

ω De contribuer à assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public ; 

ω De réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus 

et de contribuer à des programmes de recherche. 

[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tbwΣ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ мр ŀƴǎ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜ 

tous ses signataires. Celle du PNR Corbières Fenouillèdes a été adoptée par le décret n° 2021-1151 du 

04/09/2021 et celle du PNR de la Narbonnaise en Méditerranée a été renouvelée par décret n° 2010-

1535 du 10/12/2010. 

Tableau 4 : Analyse de l'articulation du PCAET avec la Charte du PNR Corbières Fenouillèdes (Source : PNR Corbières 
Fenouillèdes, EVEN Conseil) 

Défis et orientations 
stratégiques de la Charte 
Corbières Fenouillèdes 

Cohérence avec le PCAET 

Défi n°1 Faire de la haute valeur patrimoniale préservée et reconnue des Corbières-Fenouillèdes, 
un moteur de développement 

Orientation stratégique 1.1 - 
Préserver la biodiversité 
résultant de la mosaïque des 
milieux naturels, agricoles et 
forestiers 

La stratégie du PCAET comporte une orientation dédiée à la 
préservation des espaces naturels remarquables et de la 
biodiversité locale (orientation 2.2). Le sujet apparaît en 
ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ 
exemple dans le cadre ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ŘǳǊŀōƭŜ όŀŎǘƛƻƴ мύΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŀŎǘƛƻƴ 
уύ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables (action 21). 

Orientation stratégique 1.2 - 
Enrichir et partager la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
patrimoines 

La stratégie souligne avec la sous-orientation 2.2.1 la nécessité 
de pǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 
développement durable. [ΩŀŎǘƛƻƴ у ƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ 
la sensibilisation au patrimoine naturel. 

Orientation stratégique 1.3 - 
Comprendre, préserver et 
valoriser la qualité des paysages 
naturels, agricoles, forestiers 

[Ŝ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ ǇŀǊ 
ƭŜ t/!9¢ Ƴŀƛǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
paysages locaux. En effet, le PCAET traite de la préservation des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ όŀŎǘƛƻƴ мύΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ όŀŎǘƛƻƴs 2, 5, 
14), de la végétalisation des espaces urbains (action 7), du 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŀŎǘƛƻƴǎ мн 
et 13). 
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Défis et orientations 
stratégiques de la Charte 
Corbières Fenouillèdes 

Cohérence avec le PCAET 

Orientation stratégique 1.4 - 
Promouvoir la reconnaissance 
et la valorisation des 
patrimoines (notamment à 
travers les labels internationaux 
ŘŜ ƭΩ¦b9{/hύ 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

Défi n°2 Viser une autonomie énergétique diversifiée et respectueuse de la haute valeur 
patrimoniale des Corbières-Fenouillèdes et anticiper les conséquences du changement climatique 

Orientation stratégique 2.1 - 
±ƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
du territoire en 2050 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ t/!9¢ ǾƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ нлрл, ainsi que la réduction des 
consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de 
serre. 

Orientation stratégique 2.2 - 
Renforcer la gestion durable et 
solidaire de la ressource en eau, 
(eau potable, usages agricoles, 
Χύ 

La stratégie du PCAET comprend plusieurs sous-orientations 
contribuant à la préservation et la bonne gestion de la ressource 
en eau, notamment la sous-orientation 1.1.1 « Protéger la 
ressource en eau » ou la 2.2.2 « Améliorer la qualité du réseau 
hydrographique ηΦ [ŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
durable (action 1), la promotion dΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
(action 6), ou encore la sensibilisation de la profession agricole 
aux pratiques agricoles durables (action 12). 

Orientation stratégique 2.3 - 
Renforcer la capacité de 
résilience du territoire aux 
effets du changement 
climatique 

[ŀ ƴŀǘǳǊŜ ƳşƳŜ ŘΩǳƴ t/!9¢ Ŝǎǘ ŘŜ définir et coordonner des 
actions au niveau local pour lutter contre le dérèglement 
climatique et adapter le territoire à ses effets. Le PCAET 
comprend par exemple des adaptations locales en matière 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŀŎǘƛƻƴǎ мΣ нΣ рΣ тύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ сύ ŦŀŎŜ ŀǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Défi 3 Construire un territoire Corbières-Fenouillèdes « exemplaire η Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
durable répondant aux besoin actuels et valorisant les spécificités rurales 

Orientation stratégique 3.1 - 
Favoriser une gestion 
coordonnée et optimisée des 
espaces naturels, agricoles, 
forestiers 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-orientation 1.2.1 « Développer une politique 
foncière intercommunale au service de la transition (ZAN, maj 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΧύ » de la stratégie du PCAET. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ м ζ Planifier un urbanisme durable η ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
du PCAET en la matière. 

Orientation stratégique 3.2 - 
Réinventer une planification 
urbaine contemporaine et 
ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƛŜ 
sociale dans le respect de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ /ƻǊōƛŝǊŜǎ-
Fenouillèdes 
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Défis et orientations 
stratégiques de la Charte 
Corbières Fenouillèdes 

Cohérence avec le PCAET 

Orientation stratégique 3.3 - 
Renforcer et valoriser le 
caractère préservé du territoire 

Les sous-orientations 3.2.1 « Réduire considérablement la 
production de déchets » et 3.2.2 « Développer une économie 
circulaire » ciblent spécifiquement la prévention et la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ мр Řǳ t/!9¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ 
développement de ces dynamiques notamment chez les 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ мп ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ Le sujet 
ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ traité mais ne concerne pas directement 
ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

5ŞŦƛ ƴϲп !ƳǇƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /ƻǊōƛŝǊŜǎ-Fenouillèdes par 
une valorisation ambitieuse et solidaire de ses ressources et de ses talents 

Orientation stratégique 4.1 - 
Expérimenter et essaimer de 
nouvelles formes de services et 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ 
et sociale, ouverts sur 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

Cette orientation de la Charte traite de nombreux sujets dont 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ par 
exemple du ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ avec la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ coworking (action 
9). Le renforcement de la gouvernance alimentaire territoriale 
notamment avec le développement des circuits-courts est quant 
à lui abordé par les actions 10 et 11. 

Orientation stratégique 4.2 - 
Adopter une posture proactive 
pour un développement 
économique durable de tous les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
ŦƻǊşǘΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Χύ Ŝƴ 
lien avec les pôles extérieurs 

[Ŝ t/!9¢ ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όǎƻǳǎ-
orientation 1.1.2), de renforcer les circuits courts (sous-
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦоΦмύ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 
pratiques agricoles (sous-orientation 2.3.3). Ceci se traduit dans 
les actions 10, 11, 12 et 13. 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ t/!9¢ ŎƛōƭŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ōŀǎ 
carbone avec la sous-orientation 3.1.4 « Promouvoir une offre 
touristique bas carbone ηΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ Ƴŀƛǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ сύΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ όŀŎǘƛƻƴǎ мт Ŝǘ муύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
sur le développement des circuits-courts (action 10 et 11) 
pourront impacter le domaine du tourisme. 

[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
PCAET. 

Le sujet de la gestion forestière est abordé au sein de la stratégie 
du PCAET dans les sous-orientations 1.1.4 « Encourager une 
gestion durable et multifonctionnelle de la forêt » et 2.2.3 
« Améliorer et reconquérir les fonctionnalités écologiques du 
territoire ηΦ Lƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜΦ 

 

  



    Rapport environnemental 

 

25 

Tableau 5 : Analyse de l'articulation du PCAET avec la Charte du PNR de la Narbonnaise en Méditerranée (Source : PNR de la 
Narbonnaise en Méditerranée, EVEN Conseil) 

Axes et objectifs de la Charte 
Narbonnaise en Méditerranée 

Cohérence avec le PCAET 

Axe 1 : Protéger et valoriser nos patrimoines naturels et paysagers 

Objectif 1.1 : Mieux connaître 
Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ 
préservation et la valorisation 
du patrimoine naturel 

La stratégie du PCAET comporte une orientation dédiée à la 
préservation des espaces naturels remarquables et de la 
biodiversité locale (orientation 2.2). Le sujet apparaît en 
ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ 
exemple dans le cadre ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ŘǳǊŀōƭŜ όŀŎǘƛƻƴ мύΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŀŎǘƛƻƴ 
уύ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables (action 21). 

Objectif 1.2 : Gérer 
durablement la biodiversité des 
écosystèmes aquatiques et 
terrestres 

Objectif 1.3 : Reconnaître et 
préserver la diversité des 
paysages méditerranéens de la 
Narbonnaise 

[Ŝ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ ǇŀǊ 
ƭŜ t/!9¢ Ƴŀƛǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
paysages locaux. En effet, le PCAET traite de la préservation des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ όŀŎǘƛƻƴ мύΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ όŀŎǘƛƻƴs 2, 5, 
14), de la végétalisation des espaces urbains (action 7), du 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŀŎǘƛƻƴǎ мн 
et 13). 

Axe 2 : Aménager, construire et produire de manière responsable 

Objectif 2.1 : Innover pour un 
aménagement équilibré de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
paysages 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-orientation 1.2.1 « Développer une politique 
foncière intercommunale au service de la transition (ZAN, maj 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΧύ » de la stratégie du PCAET. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ м ζ Planifier un urbanisme durable η ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
du PCAET en la matière. 

Objectif 2.2 : Anticiper les 
mutations et pérenniser les 
productions emblématiques du 
territoire : viticulture et pêche 
lagunaire 

[Ŝ t/!9¢ ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όǎƻǳǎ-
orientation 1.1.2), de renforcer les circuits courts (sous-
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦоΦмύ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 
pratiques agricoles (sous-orientation 2.3.3). Ceci se traduit dans 
les actions 10, 11, 12 et 13. 

Les activités de pêche lagunaire ne concernent pas le territoire 
de la CCRLCM. 

Objectif 2.3 : Structurer une 
ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
loisirs liées aux patrimoines 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ t/!9¢ ŎƛōƭŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ōŀǎ 
carbone avec la sous-orientation 3.1.4 « Promouvoir une offre 
touristique bas carbone ηΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ Ƴŀƛǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ сύΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ όŀŎǘƛƻƴǎ мт Ŝǘ муύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
sur le développement des circuits-courts (action 10 et 11) 
pourront impacter le domaine du tourisme. 
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Axes et objectifs de la Charte 
Narbonnaise en Méditerranée 

Cohérence avec le PCAET 

Objectif 2.4 : Promouvoir et 
accompagner les démarches de 
qualité environnementale et 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

Cet objectif de la Charte traite de nombreux sujets dont certains 
ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ мпΣ la 
prévention et la valorisation des déchets sont ciblées par les 
actions 14 et 15 et ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ сΦ ¦ƴŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩşǘǊŜ Řǳ t/!9¢ Ŝǎǘ ƭa réduction des 
consommations énergétiques, abordée dans cet objectif. 

Axe 3 : Vivre le Parc et sa dynamique avec les acteurs et les habitants 

Objectif 3.1 : Mettre en place 
une stratégie de coopération au 
service du projet de territoire 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

Objectif 3.2 : Prolonger 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

La stratégie souligne avec la sous-orientation 2.2.1 la nécessité 
de pǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 
développement durableΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ у ƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ 
la sensibilisation au patrimoine naturel. 

Objectif 3.3 : Rendre accessible 
au grand public la 
compréhension des 
patrimoines culturels 
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IV. PRSE 4 

Le 4ème Plan Régional Santé Environnement (PRSE) ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ est la déclinaison régionale du Plan 

National Santé Environnement (PNSE 4), publié en mai 2021, tout en traitant des priorités spécifiques 

à la ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ tb{9 п Şǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

Le PRSE 4 a été adopté par ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлно-5215 du 27/10/2023. /Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

continuité des précédents PRSE. Il comporte 4 axes, 10 objectifs et 28 mesures opérationnelles. 

Tableau 6 : Analyse de l'articulation du PCAET avec le PRSE Occitanie (Source : Région Occitanie, EVEN Conseil) 

Axes et objectifs du PRSE Cohérence avec le PCAET 

Axe 1 Informer, former et éduquer à la santé-environnement 

Objectif 1.1 : Développer les 
compétences pédagogiques en santé-
environnement de l'ensemble des 
professionnels de santé et des secteurs 
socio-éducatif et médico-social 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
PCAET. 

Objectif 1.2 : Mobiliser et accompagner 
les collectivités dans leur rôle de relais 
de la santé-environnement 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
PCAET. 

Objectif 1.3 : Mobiliser les citoyens sur 
les sujets de santé environnement et 
renforcer leur pouvoir d'agir 

[Ŝ t/!9¢ ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
connaissances des citoyens en matière de confort 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ όŀŎǘƛƻƴ нΣтύΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ сύΣ ŘŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όŀŎǘƛƻƴ уύΣ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 
(action 10). Ces thématiques correspondent à des 
facteurs de santé environnementale. 

Axe 2 Promouvoir un urbanisme, un aménagement du territoire et des mobilités favorables à la 
santé 

Objectif 2.1 : Intégrer les enjeux de 
santé et d'adaptation au changement 
climatique dans les plans et projets 
d'aménagement 

[Ŝ t/!9¢ ǾƛǎŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
durable sur le territoire, notamment au moyen des outils 
de planification, en particulier via la sous-orientation 
1.2.1 « Développer une politique foncière 
intercommunale au service de la transition η Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
1 « Planifier un urbanisme durable ». 

Objectif 2.2 : Encourager les mobilités 
actives 

La sous-orientation 2.4.1. « Promouvoir des mobilités 
bas carbone ou décarbonées, adaptées aux spécificités 
du territoire η Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 18 « Planifier et mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ » du 
PCAET ciblent spécifiquement le développement des 
mobilités actives. 
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Axes et objectifs du PRSE Cohérence avec le PCAET 

Axe 3 Prévenir ou limiter les risques sanitaires liés aux milieux extérieurs, dans le respect des 
écosystèmes et de la biodiversité 

Objectif 3.1 : Prévenir les risques 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊΣ ŀǳȄ 
sols (produits phytosanitaires, 
perturbateurs endocriniens, etc.) 

Le PCAET comporte des actions spécifiques liées à la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όŀŎǘƛƻƴ пύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
όŀŎǘƛƻƴ сύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
pesticides (action 8 et 12) et de la production de déchets 
(action 14 et 15). 

Objectif 3.2 : Surveiller et prévenir les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ 
tels que ceux responsables de maladies 
ǾŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ȊƻƻƴƻǎŜǎ ƻǳ ŘΩŀƭƭŜǊƎƛŜǎ 

Le PCAET traite essentiellement de la problématique des 
espèces allergènes, dans la sous-orientation 2.1.4 
« aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ η Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ п 
« Améliorer la qualité de l'air pour réduire l'exposition 
des populations aux polluants atmosphériques ». 

Axe 4 Prévenir et limiter les risques sanitaires liés aux milieux intérieurs 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦм Υ CŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
des milieux intérieurs sur la santé Le PCAET ŀōƻǊŘŜ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

dans la sous-orientation 2.1.4 « Maintenir une bonne 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ η Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ п ζ Améliorer la qualité de 
l'air pour réduire l'exposition des populations aux 
polluants atmosphériques ». 

Objectif 4.2 : Améliorer la capacité des 
professionnels à prendre en compte 
l'impact des milieux intérieurs sur la 
santé 

Objectif 4.3 : Prévenir les risques 
auditifs chez les jeunes 

Le PCAET agit indirectement sur la réduction des 
nuisances sonores par le développement des mobilités 
actives, partagées et décarbonées (sous-orientation 
2.4.1 et actions 16, 17, 18 et 19). 
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V. SDAGE Rhône Méditerranée 

Créé par la loi de 1992, et modifié par la Directive Cadre Eau de 2000, le Schéma Directeur 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 

une gestion équilibrée de la ressource en eau. Il définit de manière générale, les grands objectifs de 

qualité et de quantité des eaux pour atteindre un bon état général des eaux. Le SDAGE Rhône-

Méditerranée 2022-2027, approuvé le 21/03/2022, définit 8 orientations fondamentales. 

Tableau 7 : Analyse de l'articulation du PCAET avec le SDAGE Rhône-Méditerranée (Source : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ 
Méditerranée, EVEN Conseil) 

Orientations fondamentales du SDAGE Cohérence avec le PCAET 

Orientation fondamentale 0 {ΩŀŘŀǇǘŜǊ 
aux effets du changement climatique 

[ŀ ƴŀǘǳǊŜ ƳşƳŜ ŘΩǳƴ t/!9¢ Ŝǎǘ ŘŜ définir et coordonner 
des actions au niveau local pour lutter contre le 
dérèglement climatique et adapter le territoire à ses 
effets. Le PCAET de la CCRLCM comprend par exemple 
ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et de 
construction (actions 1, 2, 5, 7) ainsi que de gestion de 
ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ сύ ŦŀŎŜ ŀǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Orientation fondamentale 1 Privilégier 
la prévention et les interventions à la 
ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ 
PCAET prévoit la prise en compte de la thématique dans 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀŎǘƛƻƴ мύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όŀŎǘƛƻƴ у Ŝǘ м2) et de la 
production de déchets (action 14 et 15). 

Orientation fondamentale 2 Concrétiser 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ 
dégradation des milieux aquatiques 

Orientation fondamentale 3 Prendre en 
compte les enjeux sociaux et 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

bŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
PCAET. 

Orientation fondamentale 4 Renforcer 
ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 
assurer une gestion intégrée des enjeux 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ t/!9¢ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ м ζ Planifier un urbanisme durable » et intègre 
lui-même ces enjeux en visant la gestion économe de 
ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ сύΣ ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όaction 
тύ ƻǳ ōƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques (action 14) et agricoles (action 13) en 
matière de sobriété et de réduction des pollutions. 

Orientation fondamentale 5 Lutter 
contre les pollutions en mettant la 
priorité sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection 
de la santé 

Le PCAET prévoit lŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
pesticides (action 8 et 12) ainsi quΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ (action 6). 
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Orientations fondamentales du SDAGE Cohérence avec le PCAET 

Orientation fondamentale 6 Préserver 
et restaurer le fonctionnement des 
milieux aquatiques et humides 

Dans le PCAET, la préservation des milieux aquatiques et 
humides passe essentiellement par la prise en compte de 
la thématique dans la planification (action 1) et par la 
sensibilisation à la thématique (action 8). La gestion 
ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ сύ ƻǳ ōƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŀŎǘƛƻƴ м4) et 
agricoles (actions 12 et 13) en matière de sobriété et de 
réduction des pollutions pourront tout de même 
contribuer indirectement à la préservation de ces 
milieux. 

Orientation fondamentale 7 Atteindre et 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ 
améliorant le partage de la ressource en 
Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ сύ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des activités économiques (14) et agricoles (12 et 13) en 
matière de sobriété envisagées par le PCAET 
contribueront à conserver la disponibilité de la ressource 
en eau. 

Orientation fondamentale 8 Augmenter 
la sécurité des populations exposées aux 
inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όŀŎǘƛƻƴ мύ 
vise à inscrire le territoire dans une démarche 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ. La préservation des espaces de 
ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides est directement mentionnée. 
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  Paysages et patrimoine 

I. Grands paysages 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ-région de Languedoc-Roussillon, le territoire de la CCRLCM est situé 

au sein de 2 grands ensembles paysagers différents : le Sillon Audois au nord (ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ 

Narbonne et Carcassonne) et les Corbières au sud. Ces ensembles sont découpés en unités paysagères. 

Il en existe 11 sur le territoire de la CCRLCM. 

 

Carte 1 : Unités paysagères (Source : EVEN Conseil) 

!ǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜǎΣ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ Ǉƭŀƴ Ŝǘ Ł 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜƴǘǳǎ ǎŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊşŎƘŜ ŘŜ ƎŀǊǊƛƎǳŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜΦ ±ŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΣ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƳŀǊǉǳŞ 

par les reliefs des Hautes-Corbières.  
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Ce sont aussi les paysages les plus marqués par la présence humaine : les grandes infrastructures de 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ό!смύ ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳ ƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎǎƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ōƻǳǊƎǎ Ł ƭa morphologie dense trouvent leur limite brouillée 

ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎΦ [Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

ŘŜ ǇƭŀǘŀƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

deviennent le berceau de grandes infrastructures viticoles Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

 

Figure 1 : Vue de Lézignan-Corbières depuis la rue des Romains (Source : EVEN Conseil) 

!ǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎΦ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

méditerranéenne se fait toujours sentir : la végétation bien que plus dense est toujours aride, la roche 

constitue un motif paysager à part entière. La viticulture est moins présente et accompagne de petits 

espaces de prairies ou de cultures. La pression urbaine est faible : les bourgs et leurs abords sont ainsi 

ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜΦ [Ŝǎ ǊƻǳǘŜǎ ǘƻǊǘǳŜǳǎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ 

les reliefs, permettant de découvrir au gré des variations topographiques des paysages quasi-

montagnards.  

 

Figure 2 : Vue sur les Corbières (Source : EVEN Conseil) 

Il est important de souligner que les paysages sont soumis à diverses dynamiques qui peuvent 

contribuer à leur dégradation, notamment : 

¶ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όex : fermeture des espaces ouverts, 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΧ); 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ avec une architecture standardisée ; 

¶ Le dérèglement climatique (ex : évolution des espèces végétales observées, perturbations des 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧύ 

¶ Le développement des énergies renouvelables. 
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Figure 3 : Lézignan-Corbières des années 50 à aujourd'hui (Source : IGN) 

 

Figure 4 : Talairan des années 50 à aujourd'hui (Source : IGN) 

 

Figure 5 : Laroque-de-Fa des années 50 à aujourd'hui (Source : IGN) 
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II. Reconnaissance du patrimoine  

Le patrimoine du territoire de la CCRLCM est reconnu par différents zonages officiels : 

¶ 22 zones de présomption de prescription archéologique ; 

¶ 49 monuments historiques (édifices religieux, châteaux, maisonsΣ ǘƻǳǊǎΣ ǇƻƴǘǎΧύ 

¶ 34 sites inscrits (en lien avec des édifices religieux, châteaux, tours, villages, ƎƻǊƎŜǎΣ ǇƻƴǘǎΧύ 

¶ 4 sites classés (dont 2 en lien avec le passage du Canal du Midi) ; 

¶ 1 site patrimonial remarquable sur Villerouge-Termenès ; 

Zoom sur le Canal du Midi 

Le Canal du Midi compte 360 kilomètres navigables et 328 ouvrages. Cette réalisation de génie civil 

conçue par Pierre Paul Riquet a été construite entre 1667 et 1694. Les enjeux paysagers qui y sont liés 

sont principalement la conservation et la restauration des pƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ /ŀƴŀƭ Ŝǎǘ 

identifié comme bien UNESCO depuis 1996. Il existe une zone tampon repérant l'environnement 

immédiat du bien, les perspectives visuelles importantes et d'autres aires ou attributs ayant un rôle 

fonctionnel important en tant que soutien apporté au bien et à sa protection. Par décret du 13 janvier 

нлнн ǇǳōƭƛŞ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нлнн ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 

ŎƭŀǎǎŞ ζ ζ tŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛ η ό!ǊŦƻƴǎ Les Brunels Revel St Félix 

[ŀǳǊŀƎŀƛǎ [Ŝǎ /ŀƳƳŀȊŜǎ {ƻǊŝȊŜ ±ŀǳŘǊŜǳƛƭƭŜύΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜƴǎŜ 

chantier engagé depuis plus de dix ans. Il parachève, après le classement des paysages du canal du 

Midi par décret du 25 septembre 2017 la protection des abords du canal et de son système 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Le territoire est également concerné par les périmètres de deux Parcs Naturels Régionaux (PNR) :  

¶ Le PNR de la Narbonnaise en Méditerranée Ł ƭΩŜǎǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ƻǳǘŜƴŀŎΣ aƻƴǘǎŞǊŜǘ 

et Saint-André-de-Roquelongue ;  

¶ Le PNR Corbières-Fenouillèdes au sud, sur les communes ŘΩ!ƭōŀǎΣ !ƭōƛŝǊŜǎΣ !ǳǊƛŀŎΣ .ƻǳƛǎǎŜΣ 

Dernacueillette, Félines-Termenès, Lagrasse, Lairière, Lanet, Laroque-de-Fa, Massac, 

Mouthoumet, Palairac, Quitillan, Saint-Martin-des-Puits, Saint-Pierre-des-Champs, Salza, 

Talairan, Termes, Vignevielle, Villerouge-Termenès. 
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Carte 2 : Reconnaissance du patrimoine (Source : EVEN Conseil) 
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III. Synthèse 

Atouts Fragilités 

¶ Des paysages diversifiés entre 
plaines agricoles au nord et reliefs 
plus marqués au sud ; 

¶ Un territoire majoritairement rural 
faiblement artificialisé et préservé, 
notamment au sud ; 

¶ Un patrimoine bâti identitaire 
reconnu et/ou protégé par de 
nombreux périmètres officiels 
(monuments historiques, sites 
classés et inscrits, site patrimonial 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΧύ 

¶ Une aŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ 
du territoire 

¶ [Ωƛmplantation de nouvelles constructions ou 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ 

¶ Le développement des installations de production 
dΩénergie renouvelable pouvant être jugées comme 
dégradantes pour le paysage 

¶ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
(ex : fermeture des espaces ouverts) 

¶ La transformation des paysages en lien avec le 
dérèglement climatique (ex : évolution des espèces 
végétales observées, perturbations des dynamiques 
ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧύ 

Enjeux 

¶ Protéger les motifs paysagers naturels du territoire (ex : maintien des milieux ouverts, 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΧύ 

¶ Préserver la qualité du paysage bâti en sauvegardant les éléments identitaires existants et en 
assurant une bonne insertion des nouvelles constructions 

¶ aƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ όŜȄ : dispositifs de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΧύ 

 

PŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŧont évoluer les paysages vers des 
faciès plus adaptés aux températures élevées et aux épisodes de sècheresse. Également, la hausse 
de la fréquence des phénomènes extrêmes modifie les paysages naturels et urbains en lien avec les 
aléas générés (érosion et destǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΧύΦ De plus, lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
peut localement transformer les paysages.  
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  Milieux naturels, biodiversité et trame 

verte et bleue 

I. Occupation du sol et hydrographie 

Le territoire de la CCRCLM est très largement dominé par les milieux naturels et agricoles. Selon les 

données CES OSO THEIA 2022, les milieux forestiers représentent plus de 40 % du territoire, les landes 

environ 26 % et les vignes près de 22%. Les prairies sont toutefois bien représentées, sur environ 3% 

du territoire. Enfin, les zones urbaines et routes représentes quant à elles entre 3 et 4% du territoire. 

En lien avec le relief et les potentialités agronomiques des sols, les cultures, notamment les vignes, 

ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

espaces urbanisés. 

Les principaux cours d'eau Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭΩ!ǳŘŜ, le Canal du Midi, la Nielle, Ŝǘ ƭΩhǊōƛŜǳΦ Lƭǎ 

remplissent généralement à la fois le rôle de réservoir de biodiversité et celui de corridor écologique. 

Leur préservation est importante non seulement pour la circulation des espèces aquatiques mais 

également pour celles inféodées aux milieux humides.  

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 

européennes. Sur le bassin Rhône Méditerranée, deux arrêtés préfectoraux ont été pris le 11/09/2013. 

¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǊǊşǘŞ Şǘŀōƭƛǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ м ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ 

faisant obstacle à la continuité écologique est interdit. Un second arrêté établit la liste 2 des cours 

ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ 

transit des sédiments. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ƻǳ 

plusieurs zones de reproduction ou d'habitat des espèces de phytoplanctons, de macrophytes et de 

ǇƘȅǘƻōŜƴǘƘƻǎΣ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ōŜƴǘƘƛǉǳŜ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞŜ ƻǳ ŘΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

un ou plusieurs cours d'eau du bassin versant. 9ƴŦƛƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont identifiés comme axes 

de migration des poissons migrateurs du bassin Rhône Méditerranée (pour la lamproie marine, ƭΩalose 

feinte et/ou ƭΩanguille). 

Ainsi la CCLRCM est concernée par les enjeux identifiés sur : 

¶ [Ω!ǳŘŜ όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǎǘŜ м Ŝǘ ƭƛǎǘŜ н, ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩanguille Ŝǘ ƭΩŀƭƻǎŜ) ; 

¶ [ΩhǊōƛŜǳ όƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩanguille) ; 

¶ [ΩhǊōƛŜǳ ŘŜ ƭŀ bƛŜƭƭŜ Ł ƭΩ!ǳŘŜ όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǎǘŜ мύ ; 

¶ L'Orbieu, affluents compris exceptés les ruisseaux des Mattes, de Domneuve et de la Bastide, 

de sa source à l'amont de sa confluence avec la Nielle (classement liste 1, réservoirs 

biologiques) ; 

¶ Le Torgan et ses affluents exceptés ceux du ruisseau de la Valette (classement liste 1) ; 

¶ La Berre (classement liste 1, réservoir biologique, ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩanguille et la lamproie) ; 

¶ Le Lauquet et ses affluents excepté le Baris et l'Alberte (classement liste 1, réservoirs 

biologiques) ; 

¶ La Sals et ses affluents (classement liste 1, réservoirs biologiques) ; 

¶ Le ruisseau de Montluzis (classement liste 1) .  
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Carte 3 : Occupation du sol (Source : EVEN Conseil) 
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Les zones humides sont aussi des milieux clés du réseau hydrographique. Plus ou moins transformés 

par les activités humaines, elles sont à l'interface entre les milieux aquatiques stricto sensu et les 

milieux terrestres naturellement drainés. Elles sont le support de nombreux services écosystémiques 

du fait des fonctions hydǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ōƛƻƎŞƻŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ 

ǎƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ et participent au maintien de nombreuses activités humaines 

(élevage, tourisme, loisirs, production de sel...). 

Chaque zone humide est un écosystème complexe et sensible aux variations climatiques et 

hydrologiques. Son équilibre dépend de nombreux facteurs. Les zones humides sont de plus menacées, 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŀ été détruite au cours du 20ème 

ǎƛŝŎƭŜ ό{ƻǳǊŎŜ Υ hC. ϧ hŦŦƛŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ нлннύΦ 

Il existe un inventaire des zones humides réalisé par le SMMAR (Syndicat Mixte Milieux Aquatiques 

Rivières) qui couvre le territoire de la CCRLCM. Celui-ci identifie près de 800 ha de zones humides sur 

le territoire. Il convient cependant de noter que les inventaires de zones humides ne sont jamais 

ŜȄƘŀǳǎǘƛŦǎ Υ ƛƭǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ 

donné sur un espace limité. 

II.  Reconnaissance de la richesse écologique 

La richesse écologique du territoire est reconnue par différents zonages : 

¶ 5 zones Natura 2000 (3 Zones de Protection Spéciale désignée en lien avec la directive Oiseaux 

et 2 Zones Spéciales de Conservation désignées en lien avec la directive Habitats-Faune-Flore) ; 

¶ 36 ZNIEFF de type I (espaces homogènes écologiquement, définis par la présence d'espèces, 

d'associations d'espèces ou d'habitats rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel régional) ; 

¶ 6 ZNIEFF de type II (espaces qui intègrent des ensembles naturels fonctionnels et paysagers, 

possédant une cohésion élevée et plus riches que les milieux alentours) 

¶ 2 espaces naturels sensibles ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ Řƛǘǎ ζ Bordegrande » et 

« Saint-Rome et Fenouillères » (en application des articles L142-1 à L142-13 du Code de 

l'Urbanisme). 

Le territoire est aussi concerné par des pƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ (PNA) Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ. 

Ils ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ 

ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞgration de la protection des espèces dans 

les activités humaines et dans les politiques publiques. Les PNA concernant le territoire de la CCRLCM 

ciblent : 

¶ [Ω!igle de Bonelli ; 

¶ Le Faucon crécerellette ; 

¶ [ΩOutarde canepetière ; 

¶ Le Vautour fauve ; 

¶ Le Vautour percnoptère ; 

¶ La Pie-grièche méridionale ; 

¶ Les chiroptères ; 

¶ Le Desman des Pyrénées ; 

¶ La Loutre ; 

¶ La /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ; 

¶ Le Lézard ocellé ; 

¶ Les odonates. 



    Rapport environnemental 

 

41 

 

Carte 4 : Zones Natura 2000 et espaces naturels sensibles (Source : EVEN Conseil) 
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Carte 5 : ZNIEFF (Source : EVEN Conseil) 
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Zoom sur les espèces exotiques envahissantes 

¦ƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǳ 

involontairement, sur un territoire hors de son aire de répartition naturelle et qui menace la 

biodiversité locale. En proliférant, elle peut perturber les milieux naturels et les espèces (compétition, 

prédation), poser des problèmes sanitaires, nuire à certaines activités économiques et être un facteur 

de risques. 

En lien avec ses engagements internationaux et européens, la France a mis en place une stratégie 

nationale relative aux espèces exotiques envahissantes, qui a été adoptée en 2017Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ 

sur la période 2022-2030. LΩOccitanie dispose de ses propres stratégies régionales en la matière. La 

stratégie faune validée en 2022 est gérée par le CEN Occitanie. La stratégie flore validée en 2023 est 

quant à elle gérée par les antennes locales du Conservatoire Botanique Nationale. 

III.  Continuités écologiques 

La dégradation et la destruction des milieux naturels mènent à leur fragmentation. La politique 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΣ ǉǳƛ ŀ ŞƳŜǊƎŞ ƭƻǊǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

de freiner l'érosion de la biodiversité résultant de cette fragmentation par la préservation et la 

restauration des continuités écologiques. Elle vise à constituer un réseau écologique cohérent pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł 

ŦƻǳǊƴƛǊ Ł ƭΩƘƻmme des services.  

Les composantes des continuités écologiques de la Trame Verte et Bleue traditionnellement identifiées 

sur les territoires sont :  

¶ 

¶ 
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Carte 6 : SRCE Languedoc Roussillon (Source : EVEN Conseil) 



    Rapport environnemental 

 

45 

Sur le territoire du Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée, le Plan de Parc de la 

Charte 2010-нлнр ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ 

« Zones majeures pour la préservation de la biodiversité » qui correspondent aux zones Natura 2000, 

des « connexions écologiques » et des « ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ». Pour rappel, seules les communes 

de Boutenac, Montséret et St André de Roquelongue sont concernées sur le territoire de la CCRLCM. 

 

Carte 7 : Extrait du Plan de Parc du PNR de la Narbonnaise en Méditerranée (Source : PNR de la Narbonnaise en 
Méditerranée) 
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Sur le territoire du Parc Naturel Régional Corbières Fenouillèdes, le Plan de Parc de la Charte 2021-

2036 identifie des sous-trames par milieux, des « espaces remarquables » et plusieurs types de 

continuités écologiques linéaires. 

 

Carte 8 : Extrait du Plan de Parc du PNR Corbières Fenouillèdes (Source : PNR Corbières Fenouillèdes) 
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9ƴŦƛƴΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ //w[/aΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ 

Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ !ǳ-delà des réservoirs et corridors la cartographie 

réalisée présente des « zones de vigilance ». Il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ obstacles aux 

continuités écologiques ont été recensés. 

 

Carte 9 : Trame Verte et Bleue de la CCRLCM (Source : Diagnostic du SCoT de la CCRLCM en révision) 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ des Trames Vertes et Bleues identifiées sur le territoire permet de mettre en évidence le 

ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ /ƻǊōƛŝǊŜǎΣ ǾŀǎǘŜ 

réservoir de biodiversité de milieux boisés et semi-ƻǳǾŜǊǘǎύ Ŝǘ ƭŜ ƴƻǊŘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

conserver la liaison entre les différentes collines qui permettent de rejoindre plus au nord, au-delà du 

territoire de la CCRLCM, le vaste réservoir de biodiversité boisé de la Montagne Noire. Ces liaisons 

écologƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ-et-ŘŞƧŁ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

όƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !см ŎǳƳǳƭŞŜ Ł ƭŀ w5сммо Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

espèces). 

IV. Synthèse 

Atouts Fragilités 

¶ Une richesse écologique 
reconnue et/ou protégée 
par de nombreux 
périmètres officiels (ex : 
zones Natura 2000, espaces 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ½bL9CCΧύ 

¶ Des continuités écologiques 
consolidées sur la partie sud 
du territoire 

¶ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
partie nord du territoire et dans les vallées 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable pouvant ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
et des perturbations des continuités écologiques 

¶ Le déclin des activités agricoles qui entraîne la fermeture des 
espaces 

¶ La vulnérabilité des espèces face au dérèglement climatique 

¶ La progression des espèces exotiques envahissantes 

Enjeux 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊκwŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  

¶ Sauvegarder les vastes réservoirs de biodiversité 

¶ Maintenir la connectivité de la Trame Verte et Bleue, notamment au sein des espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ όƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎΣ 
ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎΧύ 

¶ Conserver les activités agricoles permettant la protection de milieux ouverts favorables à la 
biodiversité 

¶ Gérer les forêts du territoire pour favoriser leur adaptation au dérèglement climatique 

¶ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec leurs impacts sur la biodiversité 

¶ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ des espèces exotiques envahissantes 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

La répartition des espèces évolue en lien avec la modification des paramètres locaux, notamment 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΦ CeǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŜƴŘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
qui permettent aux espèces de se déplacer en conséquence. Les épisodes extrêmes seront à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ et de plus en plus fréquentes (ex : feux de forêt, 
ŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧύ 
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  Ressource en eau 

I.  Problématiques globales relatives à la ressource en eau 

Plusieurs périmètres témoignent de problématiques locales concernant la ressource en eau. Une zone 

ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une zone caractérisée par « une insuffisance, autre 

qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins » (article R211-71 du Code de 

l'environnement), est identifiée sur le territoire. Dans cette zone, les seuils d'autorisation et de 

déclaration des prélèvements dans les eaux superficielles sont abaissés. 

Tout le territoire se trouve en zone sensible à l'eutrophisation. Dans ce type de zone identifiée en 

application de la directive européenne 91/271/CEE, les rejets de phosphore et/ou d'azote doivent être 

réduits.  

Enfin, le SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027 a identifié plusieurs espaces comme « zones de 

sauvegarde » sur le territoire. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

stratégiques, pour pouvoir protéger ces ressources. La délimitation des zones de sauvegarde, vise à 

ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎace des actions 

spécifiques et encadrer les occupations des sols et certaines activités et usages pour maintenir une 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

prélèvements et la recharge naturelle ou le volume disponible. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. Dans ce type de zone identifiée en application de la directive européenne « nitrates » 

91/676/CEE, les pratiques doivent être adaptées dans les exploitations agricoles pour limiter la 

pollution des eaux (fertilisation, épandage, bandes enherbées, ...).  

Zoom sur les documents cadre de gestion de la ressource en eau  

Le territoire de la CCRLCM est couvert par le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

(SDAGE) Rhône-Méditerranée 2022-2027. Ce document de planification définit les orientations 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀinsi que les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux à atteindre. Le programme de mesures (PDM) qui y est associé liste les actions 

opérationnelles à réaliser pour atteindre les objectifs fixés.  

[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΦ {ǳǊ ƭŜ 

territoire du SCoT, on distingue ainsi 3 SAGE. 

- [Ŝ {!D9 IŀǳǘŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ млκлфκнлму όŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ !ƭōƛŝǊŜǎ Ŝǘ .ƻǳƛǎǎŜύ ; 

- [Ŝ {!D9 .ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ноκлрκнлмт όŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ !ƭōŀǎΣ Cascastel-des-Corbières, 

Palairac, Quintillan, Talairan et Villerouge-Termenès) 

- [Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ, dont seul le périmètre a été établi (concernant Dernacueillette et Massac).  
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Carte 10 : Zonages relatifs à la ressource en eau (Source : EVEN Conseil) 
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II. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŏƛ-après ont été récoltées dans le cadre de 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 нлнн-2027. Sur 

le territoire de la CCRLCMΣ ƭŜ {5!D9 wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ǊŜŎŜƴǎŜ оп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ de 

ǘȅǇŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŜǎǘ globalement dégradé depuis la période du 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ {5!D9Φ пп҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ōƻƴ ƻǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƻƴǘǊŜ пм ҈ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

suivant. DŜ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ όŘŜ нф ҈ Ł оу ҈ύΦ 

Seul le ruisseau de Moure reste en très bon état. [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 

bon. Le seul changement notable est que le Canal du Midi présente un état chimique mauvais depuis 

le dernier état des lieux. 

Tableau 8 : Evolution de l'état écologique des cours d'eau (Source : SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021 et 2022-2027) 

Etat écologique 
des masses 
ŘΩŜŀǳ 

SDAGE 2016-2021 SDAGE 2022-2027 

Nombre de cours 
ŘΩŜŀǳ 

Pourcentage de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Nombre de cours 
ŘΩŜŀǳ 

Pourcentage de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Très bon 3 9 % 1 3 % 

Bon 12 35 % 13 38 % 

Moyen 9 27 % 7 21 % 

Médiocre 10 29 % 13 38 % 

Mauvais 0 0 % 0 0 % 

 

Tableau 9 : Evolution de l'état chimique des cours d'eau (Source : SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021 et 2022-2027) 

Etat chimique 
des masses 
ŘΩŜŀǳ 

SDAGE 2016-2021 SDAGE 2022-2027 

Nombre de cours 
ŘΩŜŀǳ 

Pourcentage de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Nombre de cours 
ŘΩŜŀǳ 

Pourcentage de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Bon 34 100 % 33 97 % 

Mauvais 0 0 % 1 3 % 

Non classé 0 0 % 0 0 % 

 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΦ 

Il s'agit en majorité de pressions entraînées par des pollutions issues de l'utilisation de pesticides (76 

% des cours d'eau touchés) et par la pollution par les nutriments urbains et industriels (58 % des cours 

d'eau touchés). L'altération de la morphologie des cours d'eau constitue de même une des pressions 

les plus répandues sur le territoire (52 % des cours d'eau touchés de manière significative). Enfin, les 

prélèvements, les altérations de l'hydrologie et de la continuité, ainsi que les substances toxiques hors 

pesticides et les nutriments agricoles sont également identifiés comme des pressions significatives sur 

les cours d'eau mais dans une moindre mesure (respectivement sur 29%, 29%, 20%, 14% et 5% des 

cours d'eau). 
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Carte 11 : Etat écologique des cours d'eau lors de l'état des lieux réalisé pour le SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027 
(Source : EVEN Conseil) 
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III. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

[Ŝ {5!D9 wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ǊŜŎŜƴǎŜ т ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines sous couverture en intersection avec le territoire de la CCRLCM. ¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŎƻƳƳŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ {5!D9 

Rhône Méditerranée 2016-нлнмΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ alluvions Aude médiane et affluents ». Cette 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ƴŀƛǎ ŀ Ǿǳ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ όŘŜ 

médiocre à bon). 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ όǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ζ alluvions Aude médiane et affluents » et les 

« calcaires éocènes du Minervois ») 

¶ La pollution par les pesticides (problématique sur les « alluvions Aude médiane et affluents » 

et les « formations tertiaires BV Aude et alluvions de la Berre hors BV Fresquel») ; 

¶ Les pollutions par substances toxiques hors pesticides (problématique sur les « formations 

tertiaires BV Aude et alluvions de la Berre hors BV Fresquel»). 

IV. Caractéristiques des réseaux 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ {ŀƴǘŞΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ то ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ 

destinée à la consommation humaine sur le territoire de la CCRLCM, qui disposent en grande majorité 

ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜ 

trouve sur les Corbières, mais on trouve aussi des captages sur le nord du territoire. 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée identifie le puits communal de Canet (prélevant Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

souterraine « Alluvions Aude médiane et affluents ») comme « prioritaire ». " ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

captages désignés comme tels, il doit faire l'objet ŘΩǳƴ programme d'actions pour restaurer la qualité 

des eaux brutes polluées par les nitrates ou les pesticides. 

La compétence eau potable est gérée en régie par les communes, de même que la compétence 

ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 9ƴ нлннΣ сл ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Ces stations d'épuration représentaient une capacité nominale totale de 61 611 Equivalents-Habitants 

(EH) Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. Elles étaient toutes conformes en équipement mais 

pas en performance (7 stations sur 60 non conformes en performance). Toutes les communes du 

territoire sont concerƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩ!ǳǊƛŀŎΣ 

Cascastel-des-Corbières et Roubia. La compétence assainissement collectif (collecte, transport, 

dépollution des eaux usées) est pour la plupart des communes gérée en régie. 

Enfin, la compétence assainissement non collectif est gérée par la CCRLCM. Le service est exploité en 

ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ {!¦w {!Φ 9ƴ нлннΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎǎŜǊǾŀƛǘ о рлл 

habitants, pour un taux de couverture de 10,29 %. La même année, le taux de conformité des 

installations contrôlées par le service était de 78,7 %.  
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Carte 12 : Eau potable et assainissement (Source : EVEN Conseil) 
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V. Synthèse 

Atouts Fragilités 

¶ ¦ƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ 
globalement bon 

¶ ¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
en bon état quantitatif et chimique 

¶ Des captages nombreux mais globalement 
protégés 

¶ Un territoire bien couvert par le parc de 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

¶ Différents périmètres officiels soulignant 
des problématiques locales pour 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ όȊƻƴŜ ŘŜ 
répartition des eaux, zone sensible à 
ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜύ 

¶ Une couverture très périphérique par des 
SAGE 

¶ Un état écologique et chimique des cours 
ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ 

Enjeux 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ŘƛǎǎƻǳǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎΣ ƭŀ 
modification de la matière organique naturelle, la métabolisation plus rapide et intense des 
ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǘƻȄƛŎƛǘŞΦ La diminution des débits a quant à elle 
ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƳƻƛƴŘǊƛǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎΣ ŎƻƴƧǳƎǳŞǎ 
ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la fréquence des précipitations extrêmes (entraînement de 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄύΣ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
le bon fonctionnement des milieux aquatiques et humides. La baisse de la disponibilité des 
ressources en eau superficielles pourrait conduire à reporter des prélèvements vers les eaux 
souterraines. 
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  Risques naturels et technologiques 

I.  Risques naturels 

i) Risque feu de forêt 
[Ω!ǳŘŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ он ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴŎŜƴŘƛŜǎ όt5tC/Lύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

importante couverture boisée. Le PDPFCI 2018-2027 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ŘŜǎ 

enjeux associés et des dispositifs déjà mis en place. Au regard de ces informations, il propose un plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ En parallèle, des arrêtés 

préfecǘƻǊŀǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŦŜǳ, les travaux mécaniques ou encore la fermeture des massifs 

et définissent les obligations légales de débroussaillement. 

Localement, sur le territoire de la CRLCM, un Plan de Prévention des RƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ Forêts 

(PPRiF) est approuvé sur les communes de Conilhac-Corbières, Escales, Montbrun-Corbières et 

Lézignan-Corbières (PPRiF de la Pinède de Lézignan). Ce document constitue une ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ des mesures de prévention, de protection et de 

sauvegarde Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

ii) Risque inondation 
Le territoire de la CCRLCM est soumis à différents phénomènes menant à des inondations : 

¶ Les épisodes méditerranéens sur les Corbières (orages « stationnaires » engendrant de très 

forts cumuls de pluies parfois équivalents à plusieurs mois de précipitations et provoquant des 

dégâts importants) ; 

¶ [Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ όŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

débordements) ; 

¶ [Ŝ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ όŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜŀǳύΦ 

[Ŝǎ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

нллу Ŝǘ нлмл ƴΩƻƴǘ pas de portée réglementaire. Néanmoins, ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƻǳ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ Ce sont 

des outils ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 

Les Plans de Prévention du Risque inondation (PPRi) constituent en revanche des outils réglementaires. 

7 PPRi ont été approuvés sur le territoire de la CCRLCM (voir tableau ci-après). Ils définissent un zonage 

et des prescriptions afin de ne pas aggraver les risques existants et de ne pas en provoquer de 

nouveaux.  
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Tableau 10 : PPRi approuvés (Source : DDTM de l'Aude) 

PPRi Communes de la CCRLCM concernées 

Lauquet Bouisse 

Orbieu 

Auriac, Boutenac, Camplong-ŘΩ!ǳŘŜΣ /ŀƴŜǘΣ /ǊǳǎŎŀŘŜǎΣ 5ŀǾŜƧŜŀƴΣ CŀōǊŜȊŀƴΣ 
Félines-Terménès, Ferrals-les-Corbières, Lagrasse, Lanet, Luc-sur-Orbieu, 
Montjoi, Ornaisons, Ribaute, Saint-André-de-Roquelongue, Saint-Laurent-
de-la-Calebrisse, Saint-Martin-des-Puits, Saint-Pierre-des-Champs, Talairan, 
Termes, Tournissan, Vignevieille, Villerouge-Terménès 

Lézignan-Corbières Lézignan-Corbières 

Répudre Paraza 

La Berre Cascatel des Corbières 

Moyenne vallée de 
ƭΩ!ǳŘŜ 

Roquecourbe-Minervois, Saint-Couat-dΩAude 

Homps Homps 

 

Zoom sur les documents cadre de gestion du risque inondation 

Le territoire de la CCRLCM est couvert par le tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI) Rhône-

Méditerranée 2022-2027. Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ Il ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

aspects de la gestion des inondations : 

- la prévention des inondations au regard de la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; 

- ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Τ 

- ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

- ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 

Des Programmes d'Action de Prévention des Inondations (PAPI) concernent de plus le territoire. Ils ont 

pour objet de promouvoir une gestion globale des risques d'inondation à l'échelle d'un bassin de risque 

cohérent pour réduire les conséquences négatives des inondations sur les enjeux humains, les biens, 

les activités économiques et l'environnement. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

- Du PAPI Agly 2023-2028, labellisé le 31/03/2023 ; 

- Du PAPI Aude, Berre et Rieu 2023-2028, labellisé le 29/07/2023. 
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Carte 13 : Atlas des zones inondables (Source : EVEN Conseil) 

  






















































































































































